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Arrêt
n~ 77 755 du22 mars 2012
dans J'affaire 92187/11I

En cause: X

Ayant élu domicile: au cabinet de Maitre V. OOCKX
Rue de la révolution, 7
1000 BRUXELLES

contre:

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à
l'Intégration sociale et à la Lutte contre la pauvreté.

LE PRESIDENT f.f. DE~ Ille CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 mars 2012 par .. _. __. qui déclare être de nationalité
rwandaise, sollicitant la suspension en extrême urgence de l'exécUtion de la décision d'irrecevabilité
d'une demande d'autolÏsation de séjour, prise le 15 mars 2012.

Vu le titre 1er bis, chapitre 2, section IV, sous-sedion 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au
territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.

Vu "article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée.

Vu le titre Il, chapitre Il, de l'arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la prOCédure devant le Conseil du
Contentieux des Etrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l'ordonnance du 20 mars 2012 convoquant les parties à comparartre le 21 mars 2012 â14 heures.

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge aux contentieux des étrangers.

Entendu. en leurs observations, Me V. OOCKX, avocat, qui comparatt pour la partie requérante, et Me
E. DERRIKS, avocat, qui comparait pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELlBER.E. REND L'ARRE:T SUIVANT:

1. Les faits utiles à l'appréciation de la cause

Il ressort des pièces du dossier administratif que le requérant a introduit le 27 juillet 2011 une demande
d'asile en Belgique.
le 30 septembre 2011, les autorités belges ont demandé la prise en charge de la requérante aux
autorités françaises en application du règlement Dublin n° 343/2003. Ces dernières ont marqué leur
accord en date du 7 novembre 2011
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Le 25 octobre 2011, la partie requérante adresse par fax à la partie défenderesse un courrier expliquant
le contexte médical et psychologique dans lequel se trouve la requérante ainsi qu'un certain nombre de
documents appuyant ces explications.

Le 7 décembre 2011, la partie défenderesse prend une décision de refus de séjour avec ordre de quitter
le tenitoire. Laquelle a fait l'objet d'un arrêt de suspension selon la procédure en extrême urgence le 14
décembre 2011 (ne 71 834).

Un recours en annulation a été introduit contre cette décision. le 23 féVlier 2012, la partie défenderesse
a retiré sa décision.

Le 19 Janvier 2012, la partie requérante a introduit une demande d'autorisation de séjour sur la base de
"article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.

Le 13 mars 2012, la partie défenderesse a pris à l'égard de la requérante une décision d'irrecevabilité
de la demande d'autorisation de séjour, il s'agit de la décision attaquée qui est motivée comme suit:

«

ArtiCle 9ter §3 - 40 de fa loi du 15 dbrnbre 1980, comme remplacé par l'Art 187 de la 101 du 29 c:fKambre
2010 portant des dispositions diverses, tel que modlflé par la Loi du 8 janvier 2012 (MS 06.02.2012); le
médecin ou le tn6deClIn désigné par re ministre ou son dtiloiguf. visé au § 1"', alInéa $ a eoll$1at6 de.ns un
avis que la maladie ne rêpond manifestement pas à une maladie visée au § , ...., allhlta ," et qui peut
donner Ifeu A l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de ta présente
dispositlon.

1\ ressort de ravis médical du méd'edn de roffiœ des Etrsngern daté du 12.03.2012 (joint en annexe de la
décision sous psi ferm6) que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, alinéa 1eret
qIIi pelrt donner lieu à l'obtention d'une atItOrisation de ~Ollr dans te Royaume .sur ta base de la présente
d"lSposition.

Dès lOfS, le dossier métllcal roumi ne pennet pas (j'établir que ilflléressée soufti"e d'une maladie dans un état tel
ql1'eUe enlmi'ne Un risque réel pour sa vie OU SQn inlégrltê phy&ÏCIue.
Par conséquent, il n'est pat. proUVé qu'un re10ur au pays d'or1gine cu <le séjour $Olt uns atteinte il la diredive
Européenne 2004JS3ICE. ni dfl Valticle 3 CEDH.

Veumez également !!mgttn! ill'ir}têress4e l'enveloppe JOlIS pli çj·incl~t,

»
2. Examen en extrême urgence de la demande de suspension

2.1. les trois conditions cumulatives

Il résulte de la lecture combinée des articles 46 et 44, alinéa 2, 50, du Règlement de procédure du
Conseil du Contentieux des Etrangers (RP CeE), que la demande de mesures provisoires d'extrême
urgence doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence.
En outre conformément à "article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1960, la suspension
de l'exé~ution d'un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de
justifier l'annulation de l'acte contesté sont invoqués et à la condition que l'exécution immédiate de l'acte
risque de causer un préjudice grave difficilement réparable.
JI résulte de ce qui préCède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies
cumulativement pour qu'une demande de suspension d'extrême urgence puisse être accueillie.

2,2. Première condition: l'extrême urgence

2.2.1. l'interprétation de cette condition

La proCédure de suspension d'extrême urgence Vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a
fomon l'al'lnulation perdent leur effectivité (cf. CE 13 aoOt 1991, n° 37.530).
Vu le ~aractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence
de l'exécution d'un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu'elle
cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en
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réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l'extrême
urgence de fa suspension doit être clairement établie, c'est·à-dire étre manifeste et à première vue
incontestable.
Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués OU ressortir de la
requête OU du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension
demandée doit être immédiatement ordonnée.
Le défaut d'exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue
une forme d'obstacle qui restreint l'aCCès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point
tels que son droit d'accès à un juge s'en trouve atteint dans sa substance même, ou en d'autres termes
lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de I~
justice (jUrisprudence constante de la Cour EDH ; voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L'Erablière
A.S.B.LlBelgique, § 35).

2.2.2. L'appréciation de cette condition

En l'espèce, il n'est pas contesté que la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son
éloignement Elle fait donc l'objet d'une mesure d'éloignement dont l'exécution est prévue le 23 mars
2012 à 9h10. Il est dès lors établi que la suspension de j'exécution selon la procédure de suspension
ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effeCtive. Par conséquent, la première condition
cumulative est remplie.

2.3. Deuxième condition; les moyens d'annulation sérieux

2.3.1. L'interprétation de cette condition

2.3.1.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l'exécution
ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l'annulation de l'acte contesté
sont invoqués et à la condition que l'exécution immédiate de l'acte risque de causer un préjUdice grave
difficilement réparable.
Par "moyen", il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la
manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaqUée (CE 17 décembre 2004, n' 138.590;
CE 4 mai 2004, n" 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n" 135.618).
Pour qu'un moyen soit sérieux, il suffit qu'à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il
puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l'exécution de la
décision attaquée.

2.3.2. L'appréciation de cette condition

2.3.2.1. La partie requérante invoque dans une seconde branche de son unique moyen« la violation
de l'obligation de motivation des actes administratifs, des articles 2 et 3 de la loi du 29 jVillet 1991
relative à la motivation formelle des actes administratif//, de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980
sur l'accès au ferritoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, du prinCipe de bonne
administration»

Elle soutient en substance dans que la décision attaquée ne permet pas de comprendre pourqUOi, la
partie défenderesse s'est écartée de l'avis du spécialiste qui a suivi la requérante depuis plusieurs mois
et souligne que ce dernier avait indiqué l'état de santé crilique de la requérante et la possibilité
d'engagement d'un pronostic vital.

2.3.2.2. A titre liminaire, le Conseil rappelle que j'obligation de motivation formelle qui pèse sur l'autorité
n'implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les requérants. Elle
n'impnque que l'obligation d'informer les requérants des raisons qui ont déterminé l'acte attaqué, sous la
réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments
essentiels des intéressés.
Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaitre de façon claire et non équivoque le
raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les
justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d'un recours et, à la
juridiction compétente, d'exercer son contrOle à ce sUjet.
Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n'est pas compétent pour substituer son appréciation à
celle de l'autolité administratiVe qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle dOit se limiter à vérifier si
cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation
largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis.
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2.3.2.3. En l'espèce, le Conseil constate que le psyChiatre de la requérante a émis plusieurs attestations
dont une du 18 janvier 2012, laquelle mentionne« Si rupture du lien thérapeutique au risque de renvoie
de le pays d'origine, malgré la disponibilité éventuel/e de traitement, risque cie décompensation
psychotique majeure, de nouvel/e affection avec risque vital non exclu ». Il résulte que la requérante a
un réel besoin d'un suivi médicale, et que l'interruption de celui-ci n'exclut pas un risque vital.
Dès lors en estimant que « ( ...J, le dossier médicalfoumi ne permet pas d'établir que l'intéressé souffre
d'une maladie dans un état tel qu'elle entraine un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. », la
partie défenderesse n'a pas adéquatement motivée sa décision dans le mesure où elle n'expose pas les
motifs pour lesquels le médecin conseil s'écarte de l'avis émis par le médecin spécialiste de la
requérante.

Ace stade de la prOCédure, il y a lieu de conclure que ce développement du moyen est sélieux.

2.4. Troisième condition: le risque de préjudice grave difficilement réparable

2.4.1. L'interprétation de cette condition

Contonnément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l'exécution ne peut
être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l'annulation de J'acte contesté sont
invoqués et à la condition que l'exécution immédiate de l'acte risque de causer un préjudice grave
difficilement réparable.
En ce qui concerne l'exigence qu'un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la
partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire,
invoquer des éléments très concrels dont il ressort qU'elle subit ou risque de subir personnellement un
préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d'estimer avec une
précision suffisante s'il existe un risque de préjUdice grave difficilement réparable et, pour la partie
défenderesse, de se défendre il l'égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante.
La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d'une part, la gravité du préjudice
qU'elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrétement qu'elle doit donner des indications
concernant la nature et "ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d'autre part, le caractère
difficilement réparable du préjudice.
Il convient néanmoins de remarquer qu'un exposé sommaire peut être considéré comme confonne aux
dispositions de l'article 39/82, § 2, alinéa 1.., de la 101 du 15 décembre 1980 et de l'article 32, 2·, du RP
CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c'est-à-dire lorsqu'aucune personne
raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les
dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit il la contradiction.
comprend immédiatement de quel préjudice il s'agit et peut. à cet égard, répondre à l'eXposé de la
partie requérante (cf. CE 1.. décembre 1992, n· 41.247). Il en va de même a fortiori si l'application
exagérément restrictive ou fonnallste de celle eXigence avait pour conséquence que la partie
requérante. dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima racie il ce stade de la procédure un
glief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l'article 13 de
laCEDH.

2.4.2. L'apPréciation de cette condition

La partie requérante allègue à cet égard qu'elle est dans j'impossibilité absolue de quiller le territoire
belge « En l'espèce, l'acte attaqué refuse à la requérante l'autorisation de séjoumer en Belgique et
pattant d'y poursuivre les suivis psychologiques et psychiatriques en COUfS depuis plus de six mois,
a/ors que son état s'oppose à une interruption desdlts suivis»

En l'espèce, toute personne raisonnable peut immédiatement percevoir que le requérant risque de subir
un préjudice grave et difficilement réparable en cas d'exécution de la décision attaquée, dès lors que
prima Facie le moyen est sérieux.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE:
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Article 1"

La suspension en extrême urgence de l'exécution de la décision d'irrecevabilité de la demande
d'autorisation de séjour. prise le 15 mars 2012, est ordonnée.

Article 2

Le présent arrêt est exécutoire par provision.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mars deux mille douze par:

<li

Mme C. DE WREEDE.

M. B. TIMMERMANS,

Le greffier,

~?
B. TIMMERMANS
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juge au contentieux des étrangers

greffier assumé.

Le président,

C.DEWREEDE
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